
 

 

La Lettre 
 

Optevozienne 

Mairie                                  
Horaires d’ouverture :      
Lundi : 13h 30 - 17h 00   
Jeudi : 13h 30 - 19h 00   
Vendredi : 10h - 12h  

04 74 83 81 76  
mairie.optevoz@wanadoo.fr 

www.optevoz.fr 

Déchetterie d’Optevoz 
Horaires d’ouverture : 
Mercredi  : 13 h 30-  18 h 

Jeudi  :  8 h 30 - 12 h 
                      13 h 30 - 18 h  

Vendredi :  8 h 30 - 12 h 
                      13 h 30 - 18 h  

Samedi  : 8 h 30 - 12 h 
                   13 h 30 - 18 h  

4 emplacements de      
collecte sélective 

Parking salle des fêtes 
Parking salle du champ 
Déchetterie 
Lotissement du château 

Collecte des ordures  
ménagères 

La collecte a lieu tous les       
vendredis matins. 

Pour connaître l’organisa-
tion lors des jours fériés, 

consultez les  actualités du 
site  : www.smnd.fr 

Assistantes sociales  
PMI 

Centre médico-social de 
Morestel: 103 rue des  

Tabacs 38510 MORESTEL 

04 74 80 04 31 

BébéBus  
Halte-garderie itinérante    

Accueil à la Salle du 
Champ des enfants              
de 3 mois à 3 ans                                        

les jeudis de 9h à 16h30         
06 85 05 60 10 
06 81 88 44 54 

Bibliothèque Municipale  
     Mardi: 16h00 - 18h 
   Vendredi: 16h30 - 17h30 

JUIN 2021 

Centre de Santé  
Infirmier « Les Lauzes » 
5 pl. de la mairie, Siccieu  

04 37 05 20 17 
csileslauzes@orange.fr 

Horaires d’utilisation des  
appareils bruyants 
Les jours ouvrables:  

8h30-12h / 14h30-19h30 
Samedi : 9h-12h / 15h-19h 
Dimanche et jours fériés :  

10h-12h 

Stationnement rue Charles-François Daubigny 
Le stationnement le long de la rue Charles-François  
Daubigny constituant une gêne et parfois même un  
danger pour les usagers de cette voie, la municipalité 
a pris un arrêté y interdisant le stationnement. 
 
En effet, à partir du 1er juillet 2021, il sera interdit de stationner des 
deux côtés de cette rue entre le croisement avec la rue Philippe Tassier 
(stop au bas de la rue) et le croisement avec le chemin de Michalaz. 
 
Le marquage au sol ainsi que la signalisation vont être réalisés début juin. 
La gendarmerie de Crémieu fait savoir qu’elle va procéder à des rondes 
afin de vérifier le respect de cet arrêté. 
Nous vous rappelons que des places de stationnement sont disponibles le 

long de la rue Philippe Tassier et rue Camille Corot devant le stade. 

Les incivilités continuent dans notre village ! 
Nous devons de nouveau faire face à des comportements qui génèrent le 
sentiment d'insécurité au sein de notre village : vols, vitesse excessive, ro-
déos nocturnes… La gendarmerie rappelle qu’il est nécessaire que les ad-
ministrés composent le 17 au plus vite, dès l’incident repéré, pour signa-
ler ce type d’incivilité. 
 

Nous en profitons pour vous réitérer notre volonté de participer à l’opéra-
tion voisins vigilants. Pour cela, nous avons besoin de référents de quar-
tier, n’hésitez pas à contacter la mairie pour plus de renseignements. 

Le Conseil Municipal est attentif à cette pro-

blématique et mène une réflexion sur la ré-

duction de la vitesse dans les rues d’Optevoz 

et sur la sécurité afin que chacun retrouve da-

vantage de sérénité au sein du village. 



 

 

Une naturopathe à Optevoz 

Mme Gras Véronique, Ostéopathe, installée à Optevoz depuis 2015, est heureuse d’accueillir dans son 
local Mme Claire Badiou Malloggia, Naturopathe. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité est heureuse d’accueillir une nouvelle professionnelle de santé sur la commune.    

Nous lui souhaitons la bienvenue et une belle réussite dans notre village. 

Protégeons nos données! 

Depuis 2018, tous les organismes du secteur public doivent s’assurer  
de leur conformité RGPD.  Le Règlement Général de la Protection des  
Données (RGPD) s’inscrit dans la continuité de la loi Informatique et  
Liberté de 1978. Il responsabilise les collectivités territoriales sur le  
traitement des données personnelles de leurs administrés. 
Nous avons fait appel à une entreprise pour nous conseiller et nous mettre en conformité avec cette 
loi. Dans ce cadre, les comptes-rendus détaillés de nos réunions de conseil municipal ne peuvent plus 
être publié sur le site internet de la commune. 
Cependant, dans un souci de transparence, ces documents sont consultables en mairie sur  
simple demande auprès de notre secrétaire. 

Elections régionales et départementales 

 

L’Ostéopathie est une approche thérapeutique douce qui se fonde sur une vision globale du corps 

humain dans son environnement (familial, professionnel …). 

« Je pratique des manipulations manuelles du système musculo-squelettique et viscéral et utilise des 

techniques de relâchement myofascial afin de lever les points de blocage, soulager les tensions à l’ori-

gine de déséquilibres et douleurs ». 

Pour tout rendez-vous, vous pouvez contacter Mme Gras Véronique au 06 80 81 93 08  
ou prendre Rendez vous sur Doctolib. 

La Naturopathie quant à elle, est classée par l’OMS comme la 3ème mé-

decine traditionnelle mondiale. Elle a pour but le renforcement de l’orga-

nisme et le rééquilibre de celui-ci afin de fortifier et d’optimiser le capital 

santé de chacun :  prise en charge de douleurs chroniques, gestion du 

stress, défenses immunitaires … 

 

« Pour vous accompagner dans votre démarche de santé, je m’appuie sur différentes techniques  

comme le rééquilibrage alimentaire, la phytothérapie, l’aromathérapie et bientôt, la réflexologie  

plantaire ». 

Pour tout rendez-vous, vous pouvez contacter Mme Claire Badiou Malloggia au  06 33 74 20 08. 

Les conseillers régionaux sont élus dans le cadre de la région, les conseillers 
départementaux sont élus dans le cadre du canton. Les prochaines élections 

régionales et départementales sont prévues les 20 et 27 juin 2021.  
 

Elles auront lieu à la salle des fêtes d’Optevoz dans le respect du protocole sanitaire. 
Nous vous remercions par avance de prévoir un masque et un stylo pour la signature des registres. 



 

 

Travaux de réfection du cimetière 

L'entretien d'un cimetière est à la charge de la commune et les dépenses s'y rapportant sont 
obligatoires. Avec les nouvelles réglementations environnementales interdisant l’utilisation de 
pesticide pour le désherbage, l’entretien régulier des allées est extrêmement complexe et chro-
nophage. C’est pourquoi nous avons choisi de réaliser la réfection des allées du cimetière. Cela 
permet également, en plus de faciliter l’entretien, de favoriser l’accès aux personnes à mobilité 
réduite. 
En mai, des travaux de voirie ont été réalisés au cimetière d’Optevoz après constat d’un huissier. 
Ces travaux, d’un montant de 22000€ (dont 9300€ de subvention de la Région), ont consisté : 
 

Animation autour de la Cistude 

 
 
 
 
 
 

Week-end « Grand nettoyage de printemps » 

Le Conseil Municipal Enfant d’Optevoz vous invite à participer au  
« Grand nettoyage de printemps » qui aura lieu le samedi 5 et le dimanche 6 juin. 

 
Crise sanitaire oblige, il n’y aura pas de rassemblement cette année autour de cet évènement. 
Cependant, chaque habitant peut participer au nettoyage en ramassant les déchets autour de 
chez lui ou lors d’une promenade et en déposant les sacs de déchets ramassés dans le petit 
square à côté de l’école. Il y aura une affiche qui indiquera l’emplacement. Les déchets seront 
ensuite pesés et triés par les enfants du CME. Merci d’avance pour votre participation! 
 
 
 
 
 
 
 
 

- à la réfection de l'allée principale et des allées parallèles, 

- au décapage et à l’évacuation des gravillons existants, 

- au taillage des pentes afin de favoriser l’écoulement des eaux, 

- à la mise en place d’un gravillon de finition compacté. 

Nous avons profité de ces travaux pour installer 2 points d’eau supplémentaires au milieu et au 
fond du cimetière afin de faciliter l’arrosage des plantes et fleurs sur les sépultures. 
Enfin, des places de stationnement le long du mur sur le chemin de Chanoz ont été aménagées. 

Dans le cadre d’un suivi important sur la Tortue Cistude dans la région  
actuellement, le Département organise une animation autour de la Cistude  

le samedi 12 juin à l’étang de Lemps. 
Inscrivez-vous auprès de l’Office de Tourisme de Crémieu (04 74 90 45 13) 
et venez découvrir cette espèce emblématique de notre territoire.  

Les enfants de l’école souhaitaient, par la même occasion,  
sensibiliser la population sur les nombreux déchets abandonnés  
dans la nature. Vous pourrez donc trouver, au gré de vos promenades 
dans le village, 16 affiches qu’ils ont réalisées avec chacune un message 
différent. Ils ont choisi de placer ces affiches à des endroits stratégiques 
du village.                                  A vous de les retrouver! 

https://www.google.fr/search?q=office+tourisme+cremieu&source=hp&ei=rkeVYJHsIPLkgwekzKX4BQ&iflsig=AINFCbYAAAAAYJVVvsc1Y26Hmj1BUwK71lNm_qha58H7&oq=office+tourisme+cremieu&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAMyCAgAEMcBEK8BMgYIABAWEB4yCQgAEMkDEBYQHjIGCAAQFhAeMgYIABAWEB4yBggAEB


 

 

 

Equipe de rédaction :  
José Quilès, Dominique Garcia, Romain Cotelle, Séverine  Antonio, Damien Bel, Emilie Pillaz,  Patricia Vidal,     
Kathrine Touzet, Aurélie Ruis, Nathalie Rivoire, Georges Pillaz, Stéphanie Decosterd. 
Merci à nos  distributeurs bénévoles : Catherine Garnier, Cendrine Gomet, Gisèle Poulet, Monique Vachet,     
Geneviève Pillaz, Jean-Pierre Magnin, Paul Dimier. 

Environnement et développement durable  

à Optevoz 

Début du compostage collectif à Optevoz 

Notre demande d’accompagnement au compostage a été retenue pour le quartier de l’auberge.  
Le SMND ne pouvant financer qu’un site par commune, nous verrons dans les années futures pour 
créer un autre point de compostage sur la commune. Une alternative est prévue pour l’école autour 
d’un composteur à visée principalement pédagogique, pour initier les enfants au compostage. 
 
Les prochaines étapes du projet:  
- Début mai, nous avons eu une réunion sur site avec notre référente SMND Bérangère SERROI pour 
choisir le meilleur emplacement sur le parking derrière l'auberge et associer nos aubergistes au pro-
jet.  
- Courant juin, les composteurs seront livrés. A cette occasion, nous aimerions organiser une inaugu-
ration qui serait un temps d’échange autour de cette nouvelle pratique. Pour l'instant, les inaugura-
tions se font à huis clos, mais nous espérons que la situation s'améliorera et que l'on pourra convier 
les habitants du quartier. Dans le cas contraire, nous passerons apporter les bio-seaux et la docu-
mentation en porte-à-porte aux habitants concernés par le projet.  

Que mettre dans le composteur ? 

Pour un volume de déchets, il faut 
mettre le même volume de copeaux 
de bois. 
 
Les apports : 
- Restes de repas hors viandes et 
poissons 
- Épluchures de fruits et légumes 
- Fruits et légumes perdus 
(découpés en petits morceaux) 
- Sachets de thé (sans agrafes) ou 
thé en vrac 
- Marc de café et filtre en papier 
- Coquilles d’œufs écrasées 
- Essuie-tout usagé 
(ayant servis pour la cuisine) 


